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RESUME EXECUTIF
1. L’étude d’identification et de réalisation de zones pastorales dans la région du Bafing plus précisément dans les départements de Touba, Ouaninou et Koro est structurée en trois grandes parties à savoir (i) l’analyse de la situation, (ii) les zones pastorales identifiées, et (iii) le plan de réalisation desdites zones. 
2. L’analyse de la situation révèle qu’en Côte d’Ivoire, l’élevage reste une activité secondaire avec une contribution de 3% au PIB agricole. Les initiatives de relance de ce secteur d’activité depuis les années d’indépendance, notamment avec la valorisation des savanes du Nord, n’ont pas produit les résultats escomptés. Dans la région du Bafing singulièrement, l’élevage bovin est subitement devenu une activité dominante, caractérisée par la présence de nombreux troupeaux en divagation.

3. C’est dans ce contexte qu’émergent et persistent les conflits entre les agriculteurs et les éleveurs. Ces conflits se manifestent par la difficile cohabitation entre les agriculteurs et les éleveurs qui sont, pour la plupart, des allogènes venus des pays voisins. Les conflits s’expliquent principalement par l’insuffisance, voire l’absence de parcs à bétail ou de zones exclusives d’élevage. En termes de conséquences, ils affectent le développement de l’agriculture avec les cas de dégâts observés sur les cultures et surtout l’abandon de certaines cultures telles que le maïs par les producteurs. Tout ceci  accentue la pauvreté, et met à mal la cohésion sociale.

4. Face à l’ampleur de ces conflits, le règlement à l’amiable est souvent privilégié pour solutionner les cas de conflits, ce en plus du dispositif juridique mis en place par l’Etat. Malgré ces efforts, les conflits subsistent. Face à cette situation, le principal défi à relever dans la quête d’une solution durable, c’est la création de zones pastorales propices, exclusivement réservées à l’élevage.
5. La deuxième partie relative aux zones pastorales identifiées révèle, après investigations, deux sites pour Ouaninou, un site pour Touba et un site pour Koro. Le premier site situé dans la partie Nord de la localité de Ouaninou est la propriété du terroir de Vacérisso. Il s’étend sur une superficie de 50 km², soit 5000 ha. Ce site est traversé par des affluents du fleuve Bagbê. Cette zone savanicole dispose de pâturage naturel. Le second site est situé dans la partie Sud-ouest de Ouaninou. Le village situé au voisinage de ce site est Minmintoufè. L’espace exploitable s’étend sur 18 km² soit 1800 ha. C’est aussi une zone de savane qui offre du pâturage naturel. Il est également traversé par quelques cours d’eau à régime permanent qui offrent une possibilité d’abreuvement aux animaux.
6. Le site de Touba est situé dans la partie Nord de ladite sous-préfecture, sur l’axe Touba-Koro. Il s’étend sur 1200 ha. Il est bordé par le fleuve Bagbê qui offre une possibilité d’abreuvement aux animaux. C’est une zone qui offre également du pâturage naturel. 
7. Le site de Koro est un vaste domaine situé dans la commune de Boro-Borotou. Il est limité au sud par le fleuve Bagbê, à l’ouest par l’axe Touba-Koro et à l’est par le complexe sucrier de Borotou-Koro. Sa superficie est évaluée à 150 km², soit 15 000 ha. C’est une zone qui comprend une forêt galerie autour du fleuve Bagbê et la savane quand on s’éloigne du cours d’eau, offrant ainsi du pâturage naturel.
8. La nécessité de trouver et aménager des sites propices à l’élevage traduit toute la problématique de la question foncière dans le Bafing. Avec l’avènement de la crise, l’on est passé de la transhumance à la sédentarisation des éleveurs. Ceux-ci, entrés dans le Bafing ne sont plus retournés. Et c’est au cours des déplacements que les bêtes font des dégâts sur les cultures ou les récoltes. En outre, le fait que des villages n’acceptent pas leur sédentarisation ne leur donne pas l’occasion de construire des parcs de nuit pour faciliter la garde des animaux. Dans un tel contexte, les conditions de purge du droit coutumier dépendent des compromis entre les éleveurs à installer et les autochtones. Pour avoir une idée précise de ces conditions, il faut des concertations entre les deux parties.
9. Enfin, dans la troisième partie, le plan de réalisation des zones pastorales identifiées met en relief la vision, les résultats et les actions à mener, de même que le dispositif de gestion et de suivi-évaluation dudit plan. Les populations nourrissent, en effet, l’espoir d’une intégration forte entre les communautés peuhl et autochtones, où les peuhls vivront avec leurs familles aux côtés des communautés autochtones, et où les enfants grandissent ensemble dans une atmosphère apaisée, vont à l’école et établissent des relations de mariage éventuellement.
10. Pour réaliser cette vision, il faudra mener des actions regroupées en quatre grands axes d’intervention à savoir (i) l’information et la sensibilisation des acteurs, (ii) l’assainissement des zones pastorales, (iii) l’aménagement des zones pastorales, et (iv) la gestion des zones pastorales. Ces actions devraient permettre d’atteindre les résultats ci-après : (i) les populations adhèrent au projet et se l’approprient, (ii) la densité des mouches tsé-tsé sur les sites du projet est en deçà du seuil tolérable, (iii) les éleveurs et leurs troupeaux bénéficient de conditions de vie et de parcage adéquates, (iv) le projet est pérennisé et profite aux populations locales.

11. Pour chaque localité, un technicien sera recruté et assurera le suivi quotidien des activités sur le site. En outre, il sera mis en place un comité de gestion représentatif à qui incombera la gestion de la zone pastorale. Des missions de suivi-évaluation seront conduites par ce comité qui dressera des bilans d’étapes (mi-parcours, fin de projet), le tout pour un projet estimé à 87 800 000 FCFA.
INTRODUCTION
12. La Côte d’Ivoire connaît, depuis septembre 2002, une crise qui a eu un impact significatif sur la vie de ses populations en générale, et sur celle des populations rurales en particulier. En ce qui concerne le Bafing, cette crise est venue aggraver la situation de précarité de ses populations qui vivaient essentiellement d’une agriculture peu productive, à la recherche de la modernisation. 
13. En effet, le développement spontané de l’élevage favorisé par la porosité des frontières entre la Guinée et la Côte d’Ivoire d’une part et entre le Mali et la Côte d’Ivoire a été à l’origine de mouvement incontrôlé des troupeaux sur toute l’étendue du Bafing. Ceci a eu pour conséquence de créer de conflits récurrents entre les agriculteurs et les éleveurs au point de devenir un problème majeur qui affecte l’ensemble des communautés (éleveurs et agriculteurs). Les dégâts sur les cultures causés par la divagation de jour comme de nuit entrainent iso facto des plaintes voire aux représailles consécutives, met en péril la cohésion sociale dans le Bafing et contribue à accroître la pauvreté au sein des populations. 
14. A cet effet, il ressort de l’étude initiée par des organisations de la société civile regroupées au sein du Forum du Bafing que les dégâts sont surtout causés par les animaux en transhumance ou en divagation. De plus, l’absence de construction de parc de nuit par les transhumants s’expliquerait, en partie, par l’insécurité de leurs troupeaux dans ces parcs. De même, en cas de dégâts, les bouviers et les troupeaux en divagation sont pris pour cibles alors que le propriétaire des troupeaux vit dans des localités lointaines.

15.  Face à cette situation, l’Atelier d’élaboration d’un code de bonne conduite entre agriculteurs et éleveurs dans le Bafing tenu les 29 et 30 août 2008 a recommandé une étude pour déterminer des zones pastorales affectées exclusivement à l’accueil des troupeaux transhumants. S’inscrivant dans cette perspective, l’ANOPACI, avec l’appui financier de l’Union Européenne et de l’Agence Française de Développement (AFD), a commandité la présente étude qui vise à identifier des zones pastorales propices aux activités d’élevage transhumant et à proposer un plan de réalisation desdites zones. 
16. Le rapport de l’étude qui s’est déroulée dans les départements de Touba, Koro et Ouaninou, se structure en trois grandes parties à savoir : (i) l’analyse de la situation, (ii) l’identification des zones pastorales, et (iii) le plan de réalisation des zones pastorales, qui s’étendra sur trois (3) ans.
METHODOLOGIE
17. La participation et le consensus sont les principaux éléments qui fondent l’approche utilisée pour conduite la présente étude. Ceci, en vue de permettre à tous les acteurs de se reconnaître dans le document final et de se l’approprier pour une bonne mise en œuvre. Cette approche s’est appuyée, par ailleurs, sur la Gestion Axée sur les Résultats comme outil de planification opérationnelle des actions d’identification et de réalisation des zones pastorales.
18. Ces outils ont été utilisés dans un processus qui s’est articulé autour de six (6) étapes clés à savoir : (i) la revue documentaire, (ii) la mission exploratoire, (iii) la mission de collecte d’informations, (iv) la rédaction du rapport provisoire, (v) l’atelier de validation du rapport, et (vi) la rédaction du rapport final.
19. La revue documentaire : Cette étape à consisté à identifier et exploiter la documentation relative à l’élevage en Côte d’Ivoire en général et dans le Bafing en particulier. Une grille d’observation a été utilisée à cet effet, et a permis de capitaliser des informations fort utiles sur les conflits agriculteurs - éleveurs dans le Bafing, les causes et les conséquences de ces conflits, de même que les solutions initiées et les défis futurs.
20. La mission exploratoire : La revue documentaire a permis de cerner l’essentiel de la problématique de l’élevage dans le Bafing et de mieux apprécier les enjeux de l’étude. Sur cette base, une mission exploratoire a été conduite sur le terrain avec pour objectifs d’informer les acteurs clés du conflit agriculteurs-éleveurs dans le Bafing, de sensibiliser ces acteurs à l’appropriation de l’étude, et d’obtenir des informations et des documents plus spécifiques sur la situation de l’élevage, notamment dans les trois départements concernés à savoir Touba, Ouaninou et Koro.

21. La mission de collecte d’informations : La mission exploratoire visait à préparer également la mission de collecte des informations. Celle-ci a été conduite à partir d’un guide d’entretien dont la conception s’est nourrie des résultats de la revue documentaire et de la mission exploratoire. Il s’est agit d’interviewer les personnes ressources identifiées, notamment les autorités préfectorales, les autorités coutumières, les responsables du MINAGRI, du MIPARH et de l’ANADER, les responsable de comités de litige, des éleveurs, des agriculteurs, des responsables d’organisations de la société civile. Les entretiens ont essentiellement porté sur, l’identification des zones pastorales appropriées, la problématique foncière dans ces zones, les conditions de réalisation desdites zones, l’impact et la pérennisation du projet.
22. La rédaction du rapport provisoire : Sur la base des résultats de la revue documentaire, de la mission exploratoire et des interviews, le rapport provisoire de l’étude a été rédigé. Ce rapport a intégré l’ensemble des conseils, avis et suggestions des acteurs rencontrés, tout en restant attachés aux critères de cohérence et de pertinence.
23. L’atelier de validation du rapport provisoire : Cet atelier a été l’occasion pour les participants, issus de structures diverses (secteur public, secteur privé, société civile, partenaires techniques, partenaires au développement), de passer en revue la version provisoire de l’étude. Cet exercice leur a permis d’y apporter, de façon consensuelle, leurs inputs et leurs outputs. Le rapport a ainsi été validé sous réserve de la prise en compte de ces contributions.
24. La rédaction du rapport final : Sur la base des apports des participants, le rapport final a été rédigé, puis remis à l’ANOPACI.
Première partie

ANALYSE DE LA SITUATION
I. Situation de l’élevage dans le Bafing
25. En Côte d’Ivoire, l’élevage reste une activité secondaire avec une contribution de 3% au PIB agricole. La croissance rapide de la population (3,8% en 1999) accroit le déficit du pays en protéine animale. Dans les années 2000, la production en viande était estimée à 56 000 tonnes et couvrait seulement 56% de la demande nationale.
26. Les initiatives de relance de ce secteur d’activité depuis les années d’indépendance, notamment avec la valorisation des savanes du Nord, n’ont pas produit les résultats escomptés. Pis, la promotion de l’élevage bovin, en particulier, a parfois entraîné une compétition entre les activités agricoles et pastorales avec pour corollaires des conflits récurrents opposant des communautés autochtones et allogènes. Les tensions de ces dernières années ont été exacerbées par la crise militaro-politique de septembre 2002 qui a favorisé l’occupation des zones du Nord par des troupeaux transhumants venant des pays limitrophes.
27. Dans la région du Bafing notamment, l’élevage bovin est subitement devenu une activité dominante, caractérisée par la présence de nombreux troupeaux en divagation. Selon le rapport de la campagne de vaccination contre la péripneumonie contagieuse bovine, réalisée en 2007 par le cabinet vétérinaire de Boundiali, il y a eu 27 900 bovins recensés à Touba pour 27 600 vaccinés. Depuis ce jour, aucune identification des élevages n’a été réalisée. Selon des techniciens de l’élevage, l’effectif actuel dépasserait les 27 000 têtes.
28.   Les types d’élevage varient selon la stratégie développée par les propriétaires d’animaux. En effet, certains éleveurs sont, depuis de longue date, installés dans des villages. Tandis que d’autres transhumants, avec la crise, ont fini par se sédentariser. Ces derniers emploient des bouviers qui pratiquent le nomadisme.
29. Les éleveurs qui sont rattachés à un terroir et qui y vivent avec leurs troupeaux sont dits sédentaires. Ils font partie de cette classe des éleveurs qui vivaient avec les villageois bien avant la crise et qui ont un cheptel de taille moyenne. Il y a aussi des bouviers qui sont arrivés à la faveur de cette crise et qui ont pu négocier et obtenir un village d’accueil. Ces derniers conduisent leurs troupeaux en divagation dans la journée et retournent le soir au village. Ils travaillent pour des propriétaires qui, eux, sont en ville (Touba).
30. Les bouviers nomades ne sont pas souvent propriétaires d’animaux, et travaillent pour des gros éleveurs ayant plusieurs troupeaux et installés en ville. A la différence de ceux de la première catégorie, ils ne sont rattachés à aucun village et « tournent » continuellement dans le Bafing. Les dégâts de nuit sont souvent causés par ces derniers et il est parfois difficile de les retrouver.
31. Les éleveurs transhumants, quant à eux, traversent le Bafing avec une possibilité de séjour, souvent de quatre mois. L’absence de pâturage dans les pays sahéliens oblige les éleveurs à descendre vers le sud en attendant le retour de la saison de pluie. Mais la crise a créé des conditions d’installation de certains transhumants. Ceux qui passaient d’habitude suivant les axes Odienné-Man ou Odienné Séguéla via Touba ont tendance à se sédentariser. 
II. Conflit éleveurs-agriculteurs
1. Manifestations du conflit

32. Les conflits agriculteurs - éleveurs dans le Bafing durent depuis environ 30 ans. En 2006 les nombreux dégâts enregistrés ont conduit à des indemnisations dont le montant s’élevait à 4 millions FCFA. Ce chiffre a été presque multiplié par deux en 2007 (7 millions FCFA) avec 131 dégâts répertoriés (source ANADER Touba).

33. Les conflits se manifestent par la difficile cohabitation entre les agriculteurs et les éleveurs qui sont, pour la plupart, des allogènes venus des pays voisins. Leur présence dans la région s’est intensifiée à la faveur de la crise politico-militaire, avec de nombreux troupeaux qui saccagent, de jour comme de nuit, les exploitations agricoles sur leur passage. La destruction porte généralement sur les cultures pérennes (anacarde), les cultures vivrières (riz, manioc, maïs, igname, arachide), et des cultures maraîchères (gombo). Les dégâts se présentent également sous forme de dévastation des récoltes par les animaux.
34. En guise de riposte, les agriculteurs procèdent à l’abattage des animaux et au déguerpissement des éleveurs et bouviers des villages. A cela s’ajoutent les attaques de parcs de bétails par les villageois, la saisie et/ou l’abattage des animaux en guise d’indemnisation. A titre d’exemples, des éleveurs ont été chassés à Booko, et des cases brûlées à Bambadougou suite à la destruction des exploitations agricoles par les animaux.
2. Causes du conflit
35. Les conflits entre agriculteurs et éleveurs dans le Bafing font généralement suite à la destruction des cultures ou des récoltes par les animaux transhumants. Pour analyser les causes profondes de ces conflits, il faut se poser la question suivante : pourquoi les cas de destruction se produisent-ils ?
36. Plusieurs pratiques d’élevage sont à l’origine des conflits entre agriculteurs et éleveurs. La divagation des animaux, la transhumance sauvage des bêtes, la marche à pied des troupeaux d’une zone ou d’une localité à une autre constituent certaines de ces pratiques. Celles-ci s’expliquent par l’insuffisance, voire l’absence de parcs à bétail ou de zones exclusives d’élevage liée, entre autres, au refus des paysans de donner des parcelles pour la construction desdits parcs. A cela, il faut également ajouter l’insuffisance de bouviers pour encadrer les vastes troupeaux, et par ricochet l’utilisation des enfants en qualité de bouviers ; toutes choses qui réduit les capacités d’encadrement des bétails.
37. A ces facteurs, s’ajoutent des pratiques agricoles qui favorisent l’émergence de conflits entre les agriculteurs et les éleveurs. Il s’agit, entre autres, de l’installation des champs a proximité des couloirs de transhumance, de l’absence de zones exclusivement réservées aux activités agricoles, de la disposition des parcelles agricoles, notamment sur les voies de passage des animaux et près des parcs ou des points d’abreuvage, de la dispersion des parcelles de petite taille, et de la non-sécurisation des récoltes.

38. Au-delà de ces causes qui apparaissent comme immédiates ou sous-jacentes, des raisons, beaucoup plus profondes, peuvent expliquer cette situation. La première, c’est la corruption qui se développe entre les différents acteurs impliqués dans la gestion des conflits. Ceux-ci, en effet, ne font pas preuve de sincérité, et donc n’inspirent pas confiance. Ils rechercheraient des profits individuels au détriment de la résolution durable des cas de conflits qui se déclarent. Par exemple, bien que les paysans n’acceptent pas les bœufs dans leur région, certains chefs de villages favorisent, à l’insu des villageois et au mépris du droit foncier rural, l’installation des éleveurs moyennant de l’argent. 
39. Cet exemple lève le voile sur la complicité qui existe entre certaines autorités villageoises (chefs de villages, notables, leaders d’opinion, etc.), certains agriculteurs et les éleveurs. Sans sous oublier les chefs de guerre qui occupent la partie nord de la Côte d’Ivoire appelés forces nouvelles qui interviennent dans le règlement des litiges. Les éleveurs ont parfois la caution de ces Forces Nouvelles
 dans l’exercice de leurs fonctions. La corruption tend donc à devenir la règle générale, et constitue, de ce fait l’élément clé du problème. 
40. Enfin, il convient de noter que les comités de règlement des litiges éprouvent des difficultés à appliquer sur le terrain le règlement intérieur dont ils sont dotés. Ces difficultés sont essentiellement liées (a) à l’insuffisance des ressources financières desdits comités, et (b) au manque de professionnalisme de certains  d’entre eux. 

3. Conséquences du conflit
41. Les conflits entre agriculteurs et éleveurs dans le Bafing provoquent des conséquences sur les plans économique, social et psychologique.

42. Sur le plan économique, ces conflits affectent le développement de l’agriculture qui constitue la base de l’économie de la région. De ce fait, ils contribuent à accentuer la pauvreté à travers la réduction des productions agricoles et des revenus des paysans. De même, on observe des pertes financières chez les éleveurs ainsi la réduction de leur cheptel ; ce qui accroît le déficit en viande aux niveaux local et national.
43. Sur le plan social, les conflits entre agriculteurs et éleveurs mettent à mal la cohésion entre ces acteurs qui partagent le même espace d’activité, la terre. Les heurts fréquents constituent, en effet, un facteur de fragilisation de la cohésion sociale et d’émergence des sentiments de haines et de vengeance.
44. Les conséquences sur le plan psychologique se perçoivent en termes d’affection et d’humiliation chez les victimes.
III. Actions menées et limites

45. Face à l’ampleur des conflits entre agriculteurs et éleveurs dans le nord, l’Etat a procédé, en 1996, à la mise en place des mesures réglementaires pour l’identification des éleveurs et de leurs fermes, ainsi qu’à la création de comités de règlement de litiges et pour l’indemnisation des victimes.
46. Au niveau local, les autorités préfectorales d’avant la crise sociopolitique de 2002 ont toujours réglé les conflits en dehors de la justice, c’est-à-dire à l’amiable. A cet effet, il a été institué des comités de litiges chargés de régler les litiges. Ces commissions étaient constituées de notables, de représentants des éleveurs, des agriculteurs et des ministères techniques (en charge de l’agriculture et de l’élevage). En cas d’échec, les protagonistes se rendaient à la sous-préfecture. Le sous-préfet, à la tête de la commission sous-préfectorale, arrivait, généralement, à régler les conflits, sans recourir à l’intervention du Préfet. En outre, un comité de règlement des litiges a vu le jour en 2004, avec pour rôle d’alléger la souffrance des agriculteurs et d’instaurer une bonne cohabitation entre agriculteurs et éleveurs.

47. Mais l’un des problèmes majeurs qui subsistent en matière de règlement des litiges entre agriculteurs et éleveurs portent sur la caducité des textes de lois portant sur les taux d’indemnisation. Ces textes datent des années 90 alors que tous les prix des facteurs de production et des produits ont enregistré des hausses importantes.
IV. Principaux défis à relever
48. Au regard des causes des conflits entre agriculteurs et éleveurs dans le Bafing, le principal défi à relever dans la quête d’une solution durable, c’est la création de zones pastorales propices, où l’agriculture ne sera pas pratiquée. Le succès des actions à mener pour relever ce défi est subordonné à la conduite d’une étude préalable d’identification et de réalisation desdites zones. Celles-ci devront permettre de parquer les troupeaux allogènes. A cet effet, la purge des droits coutumiers des propriétaires des terres concernées par les zones pastorales devra se faire, selon la loi sur le foncier rural et en utilisant la procédure d’utilité publique. C’est dans cette perspective que s’inscrit le présent rapport.

49. Mais, le défi de la création de zones exclusivement pastorales ne suffit pas à traiter complètement la problématique des conflits agriculteurs/éleveurs. Bien d’autres défis devront, à cet effet, être relevés. Il s’agit, notamment, de : (i) promouvoir chez les agriculteurs et les éleveurs des pratiques et comportements susceptibles de réduire voire annihiler les risques de conflits, (ii) amener les autorités coutumières à informer et impliquer effectivement la population et les autorités administratives dans les projets de création d’élevage de bovin ou d’installation d’un éleveur de bovin dans un village, (iii) l’application effective de la loi relative au règlement des différends entre agriculteurs et éleveurs avec la création des commissions villageoises, sous-préfectorales et départementales, (iv) l’indemnisation des victimes suivants des normes rationnelles et objectives, (v) la promotion des droits de l’homme dans les zones à conflits.
50. Certains villages refusent catégoriquement l’installation des éleveurs alors que le pays est déficitaire en viande, et il recommande plutôt que l’on encourage les jeunes à s’adonner à cette activité.
Deuxième partie

ZONES PASTORALES IDENTIFIEES
I. Présentation de la zone d’étude
1. Région du Bafing
51. La région du Bafing a été créée par le décret n° 2000/555 du 09 août 2000. Elle est située dans le Nord-ouest de la Côte d’Ivoire entre les 8ème et 9ème degrés de latitude Nord et entre les 7ème et 8ème degrés de longitude Ouest. Elle couvre une superficie de 8 650 km². Ses limites sont pour le Nord, le département d’Odienné, le sud celui de Biankouma, l’Est, le département de Séguéla et l’Ouest la République de Guinée-Conakry. 
52. Elle comptait dans un passé récent un département (Touba) et huit (8) sous-préfectures. Récemment, avec la politique de décentralisation un nouveau département a vu le jour (celui de Koro) ainsi que plusieurs autres sous-préfectures.

53. La région de Touba se caractérise par un relief montagneux particulier et des plaines. Elle est située sur l’extrémité orientale de la «dorsale guinéenne», chaîne de montagnes qui s’étend sur le territoire de la République de Guinée.

54. Les cours d’eau de la région prennent naissance dans les montagnes voisines et, coulant d’ouest en est, vont se jeter dans le Sassandra qui recueille leurs eaux et les achemine vers le sud où elles se déversent dans l’Océan Atlantique, au niveau du vieux port de Sassandra. Ces affluents du Sassandra sont :

· la Boa au nord ;
· la Férédougouba (ou Bagbè) qui délimite la frontière avec la Guinée ;
· le Bafing au sud qui sépare la région du Bafing de la région des montagnes (Biankouma).
55. Autour de Touba, on trouve des petites rivières à régimes variables. Au nord, les eaux recueillies sur le versant nord et la «dorsale guinéenne» s’écoulent vers le fleuve Niger et ne rejoignent l’océan qu’après un long périple.

56. En ce qui concerne la végétation, Touba se trouve à la rencontre de deux zones édaphiques : la zone forestière et la zone de savane. Ce milieu de transition, dit secteur sub-soudanais est un mélange de forêt et de savane. 

57. Les abords des cours d’eau et des bas-fonds sont souvent bordés de forêts galeries :
· Vers le sud et à l’ouest se dresse une forêt dense humide, la forêt «ombrophile» du domaine guinéen, caractérisée par la présence d’arbres géants atteignant 50 mètres et la forêt «mésophile», moins humide dont certaines espèces perdent leurs feuilles en saison sèche.

· Au nord par contre, le passage vers des savanes de moins en moins épaisses se fait graduellement.
58. Cette étude d’identification et de réalisations des zones pastorales a été conduite dans trois sous-préfectures de cette région. 
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Carte de la Côte d’Ivoire présentant la région du Bafing
2.  Zones pastorales identifiées
59. La situation de crise que vivent les populations du Bafing avec l’entrée d’importants troupeaux dans cette partie de la Côte d’Ivoire a fait l’objet de plusieurs réflexions de la part de ses ressortissants et des communautés locales. Un premier forum s’est tenu le 01 septembre 2007 à l’Hôtel Ivoire à Abidjan et un deuxième a eu lieu le 08 septembre 2007 dans la cour du foyer des jeunes de Touba.
60. Toutes ces concertations ont abouti à la décision de conduire une étude dans le Bafing en vue de circonscrire les contours des conflits agriculteurs – éleveurs. Celle-ci a été conjointement réalisée avec le Ministère des Productions Animales et des Ressources Halieutiques du 12 au 19 septembre 2009.

61. Les conclusions de cette mission ont montré que la situation de conflits était appréciée différemment selon les zones. Ceci était expliqué par le fait qu’au niveau de certains terroirs, les éleveurs n’ont pas trouvé d’accueil favorable. Ainsi les zones retenues pour la phase pilote ont été identifiées comme les zones les plus vulnérables au regard de la fréquence des cas de conflits et aussi de leur proximité aux frontières.

62. Il s’agit de :

· Ouaninou où deux sites ont été identifiés ;

· Touba où un site a été retenu ;

· Koro avec un site important identifié.
Les deux zones pastorales identifiées à OUANINOU

63. Le premier site situé dans la partie Nord de la localité de Ouaninou est la propriété du terroir de Vacérisso. Il s’étend sur une superficie de 50 km², soit 5000 ha. La signature d’une convention attribuant l’espace aux éleveurs peuhls est en cours. L’espace pastoral retenu s’étend entre l’ancien site de Faragouèla (village qui n’existe  plus car rattaché à Vacérisso) et Vacérisso. Ce site est traversé par des affluents du fleuve Bagbê. Cette zone savanicole dispose de pâturage naturel.

64. Le second site est situé dans la partie Sud-ouest de Ouaninou. Le village situé au voisinage de ce site est Minmintoufè. Mais ce site est la propriété de Tiahoué. L’espace exploitable s’étend sur 18 km² soit 1800 ha. C’est aussi une zone de savane qui offre du pâturage naturel. Il est également traversé par quelques cours d’eau à régime permanent qui offrent une possibilité d’abreuvement aux animaux.
La zone pastorale identifiée à TOUBA

65. Ce site situé dans la partie Nord de la sous-préfecture de Touba, sur l’axe Touba-Koro, s’étend sur 1200 ha. C’est l’ancien site exploité par la Société de Développement des Fruits et Légumes (SODEFEL), qui reste encore propriété de l’Etat. Il est bordé par le fleuve Bagbê qui offre une possibilité d’abreuvement aux animaux. C’est une zone qui offre également du pâturage naturel. Par le passé, il y a déjà eu, à proximité de ce site, deux fermes bovines appartenant à des privés.
La zone pastorale identifiée à Koro

66. C’est un vaste domaine situé dans la commune de Boro-Borotou. Il est limité au sud par le fleuve Bagbê, à l’ouest par l’axe Touba-Koro et à l’est par le complexe sucrier de Borotou-Koro. Sa superficie est évaluée à 150 km², soit 15 000 ha. C’est une zone qui comprend une forêt galerie autour du fleuve Bagbê et la savane quand on s’éloigne du cours d’eau, offrant ainsi du pâturage naturel.
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II. Problématique foncière dans les zones pastorales

67. Dans le Bafing, l’agriculture a toujours constitué l’activité phare. Tous les ménages sont quasiment des agriculteurs. A côté de cette agriculture, il existait l’élevage, peu développé avant la crise. Le Bafing était plutôt une zone de transit des troupeaux.

68. Les bovins qui entraient par le département d’Odienné en provenance du Mali et du Burkina Faso transitaient par Touba avant de poursuivre leur progression vers le département  de Man où les prix des bovins étaient jugés intéressants pour les éleveurs. D’autres contingents entraient par les sous-préfectures de Koonan et Ouaninou, en provenance de la Guinée-Conakry. Les éleveurs venus de ces différentes contrées retournaient dans leurs pays respectifs après les transactions aux frontières ou à Ouaninou. 

69. Mais, avec l’avènement de la crise, les données ont changé. De la transhumance, l’on est passé à la sédentarisation des éleveurs. Les problèmes sont vécus presque de la même façon dans toutes les localités du Bafing.

70. En effet, des éleveurs qui sont entrés dans le Bafing ne sont plus retournés. Leur nombre s’est considérablement accru, celui du cheptel bovin aussi. Le recensement fait par un cabinet vétérinaire installé à Boundiali donnait un effectif de 27 000 têtes de bovins transhumants.
71. Au cours de cette période, il y a des autochtones qui ont profité de l’expérience mais surtout de l’amitié des peuhls pour se constituer des cheptels importants. Selon des témoignages, on parle peu de « ces nouveaux éleveurs » dont les animaux font des dégâts tout aussi importants que les troupeaux transhumants.

72. A Touba, il n’existe pas d’espace rural réservé au pastoralisme. Les élevages qui se développent sont de type extensif. Les animaux sont en divagation permanente à la recherche de pâturage et de point d’eau. C’est au cours des déplacements que ces bêtes font des dégâts sur les cultures ou les récoltes. Le fait que des villages n’acceptent pas leur sédentarisation ne leur donne pas l’occasion de construire des parcs de nuit pour faciliter la garde des animaux. Dans cette situation, les propriétaires d’animaux vivent en ville tandis que les bouviers qu’ils emploient se promènent à travers le Bafing avec leurs troupeaux. En cas de problème, les bouviers qui n’ont pas de pouvoir de décision sont livrés aux populations. Un propriétaire d’animaux qui a parfois plusieurs troupeaux peut employer plusieurs bouviers.

73. La non professionnalisation des éleveurs est, en grande partie, à l’origine de ces situations de crise nées des dégâts d’animaux. Un éleveur qui possède plusieurs troupeaux de grande taille s’installe à Touba et confie la garde et la conduite de son troupeau à un bouvier. Certains bouviers rencontrés au cours des missions de circonscription du contour de cette problématique ont soutenu qu’ils ne sont pas bien payés. C’est à juste titre qu’ils ne mettent pas de rigueur dans le travail. Ou alors, les propriétaires préfèrent travailler avec des bouviers moins exigeants, peu importe leur capacité à bien conduire les troupeaux.

74. L’installation de certains bouviers ne se fait pas selon les règles du droit coutumier, sur la base de consensus. Ce sont quelques individus qui forcent l’accueil de ces étrangers. Les chefs des villages sont souvent indexés par la population qui les taxe d’avoir pris des décisions unilatérales motivés par des pots de vin.

75. Les dégâts seuls n’expliquent pas toujours les tensions qui ont cours dans la région. Les populations dénoncent le comportement de ces éleveurs dont les chefs qui jouissent d’une grande richesse auraient peu d’égard pour leurs hôtes. « Ils cherchent nos femmes », se sont indignés certaines personnes rencontrées. 
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76. L’autre fait qui a ravivé les tensions à Koro, au point qu’il est difficile aujourd’hui de parler de sédentarisation des peuhls,  concerne la défiance faite par des éleveurs aux femmes qui se rendaient à un rituel au marigot.
 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



77. Outre les difficultés qu’il y a à trouver une bonne cohabitation entre les activités agricoles et pastorales, il y a les rapports entre les deux communautés qui devraient être améliorés.
III. Conditions de purge du droit coutumier dans les zones pastorales

78. Dans le Bafing, les conditions de cession de la terre à un allogène ou un allochtone varient selon les hôtes. Avant la crise, des projets étaient installés sans demander une contrepartie. Des villages ont eu à accueillir des allogènes et les ont installés « sans conditions ». Avec l’avènement de la crise, l’installation des éleveurs ne s’est pas toujours faite dans la transparence. Dans la plupart des cas, la complicité des chefs de terre a été dénoncée. Ainsi, dans certains cas, les peuhls payaient de l’argent (50 000 FCFA à 100 000 FCFA) et un ou deux bœufs. Puis à chaque fin d’année, ceux-ci devaient offrir un bœuf au village.

79. Les conditions de purge du droit coutumier dépendent des compromis entre les éleveurs à installer et les autochtones. Pour avoir une idée précise de ces conditions, il faut des concertations entre les deux parties.

80. Dans le village de Vacérisso les conditions de purge se résument à la signature d’une convention entre les communautés et les éleveurs peuhls. A ce jour, sept (7) conventions ont été signées. La convention prévoit un droit unique d’installation sur leurs terres et d’intégration par éleveur, qui s’élève à 35 000 FCFA.
IV. Recommandations
81. Pour son succès, le projet exige de prendre en compte certains facteurs avant, pendant et après la réalisation des zones pastorales.
82. D’abord, il faut poursuivre les actions d’informations et de sensibilisation des acteurs avant l’entame de la mise en œuvre du projet. Car le projet doit rencontrer l’adhésion de toutes les communautés rurales.

83. Il faut ensuite approfondir le diagnostic réalisé par cette étude dans une démarche participative avant le traitement de la zone pastorale contre les mouches tsé-tsé. A cet effet, il faut conduire une mission de prospection qui déterminera le DAP
 du milieu.
84. Par ailleurs les différentes zones étant traversées par de nombreux cours d’eau, il faut déterminer le régime de ces cours d’eau avant d’entreprendre une action d’aménagement de point d’eau pour l’abreuvement des bovins.

85. Le site devrait offrir la possibilité pour les éleveurs de vivre sur place. Car des autochtones craignent que l’adultère dont certains éleveurs ont déjà été coupables ne soit désormais une habitude s’ils vivaient ensemble dans le village. 
86. Il faut aussi prévoir la participation des éleveurs à la mise en œuvre du projet. L’expérience conduite à Oumé par l’actuel Préfet de Koro, alors en fonction dans cette localité en est un bel exemple à partager. Il avait sollicité la contribution des éleveurs à la réalisation du parc.

87. Pour soutenir le fonctionnement de la zone, il faut créer les conditions de mobilisation de ressources propres. Outre les cotisations des éleveurs, il faut créer des activités de mobilisation des ressources additionnelles. A cet effet, il est préconisé la réalisation de bain détiqueur à l’intérieur de la zone pour lutter contre les tiques. Les éleveurs pourraient y conduire les animaux moyennant une participation. 

88. Enfin, pour garantir la transparence dans la gestion des fonds de ce site, il est important de créer un comité regroupant autorité coutumière, techniciens et représentant des éleveurs.

Troisième partie

PLAN DE REALISATION DES ZONES PASTORALES
I. Vision et impact socio-économique
1. Vision
89. Les populations nourrissent l’espoir d’une intégration forte entre les communautés peuhl et autochtones, où les peuhls vivront avec leurs familles aux côtés des familles qui les reçoivent, et où les enfants grandissent ensemble dans une atmosphère apaisée, vont à l’école et établissent des relations de mariage éventuellement.
2. Impact socio-économique

90. L’impact du projet d’identification et de réalisation de zones pastorales se perçoit au double plan social et économique.

91. Sur le plan social, ce projet favorisera le renforcement de la cohésion sociale. La solidarité va se renforcer et avec la paix qui sera désormais installée, les éleveurs seront amenés à participer aux cérémonies du village. De même, la sédentarisation des éleveurs va les amener à vivre désormais avec leurs familles, ce qui va mettre fin ou réduire les cas d’adultère. Enfin, la pression foncière sur les terres agricoles  va diminuer, ce qui réduira le travail de veille sur les exploitations toute l’année.
92. Sur le plan économique, le manioc qui est une culture stratégique venant en seconde position après le riz mais abandonné à cause des animaux sera à nouveau cultivé. Cet aliment joue un rôle important en période de soudure car remplaçant le riz. Il constitue également une source importante de revenu pour les populations. De ce fait, les paysans gagnés par le découragement pourront désormais agrandir les superficies cultivées et vendre le surplus de production comme par le passé.
93. En outre, les éleveurs, plutôt que de continuer de payer pour les dégâts de culture, pourraient en faire de l’épargne. Cela va renforcer la confiance des opérateurs qui souhaitent investir dans l’agriculture dans le Bafing : c’est l’exemple de l’Association des Volontaires du Développement du Bafing (AVODEV-Bafing) qui a préparé des projets pour cette région mais, qui s’active à contribuer à la levée de cette contrainte majeure.
II. Axes d’intervention et résultats

1. Axes d’intervention
94. Les résultats du projet seront atteints à travers la mise en œuvre d’actions regroupées en quatre grands axes d’intervention : (i) information et sensibilisation des acteurs, (ii) assainissement des zones pastorales, (iii) aménagement des zones pastorales, et (iv) gestion des zones pastorales.
i. Informations et sensibilisation des acteurs locaux

95. La dynamique de communication initiée à travers l’Atelier d’élaboration d’un code de bonne conduite entre agriculteurs et éleveurs dans le Bafing devra se poursuivre. Ainsi, avant et pendant la réalisation des zones pastorales, les communautés locales, dans leur diversité, doivent être informées et sensibilisées en vue de leur appropriation du processus et de la pérennisation du projet. Il s’agit notamment des éleveurs, des agriculteurs, des chefs coutumiers, des associations diverses au niveau local, et des populations riveraines des espaces pastoraux à créer. 

96. Les actions d’information et de sensibilisation pourraient bénéficier d’appui et de l’expertise des services techniques de la région (ANADER, MINAGRI, MIPARH, vétérinaires privés), de la contribution des autorités administratives et politiques (corps préfectoral, conseil général, municipalité, députés). Cette démarche participative devrait permettre de diffuser, le plus largement possible, l’information et d’impliquer durablement les acteurs dans la mise en œuvre du projet.

ii. Assainissement des zones pastorales

97. Des études réalisées dans le Bafing ont montré que cette région est infestée de mouches tsé-tsé qui sont des vecteurs de la trypanosomose. Elles vivent dans des milieux humides et se déplacent à la recherche de l’hôte nourricier, d’un lieu de repos favorable et, pour les mâles, la recherche des femelles pour l’accouplement. Elles sont hématophages.

98. Pour éradiquer ces vecteurs, il faut organiser une lutte par piégeage à l’aide d’un piège monoconique (piège vavoua) imprégné de pyréthrinoïde. Cette lutte vectorielle est accompagnée d’une prophylaxie ou «chimio-prévention », qui prend fin lorsque la densité des populations de glossines baisse jusqu’à un niveau qui limite la transmission des affections. Cela nécessite d’abord une prospection de la zone afin de déterminer la densité du milieu en glossines. Toute chose qui permettra de prévoir le nombre de pièges à poser.

99. La lutte peut durer une semaine. Les pièges dans les parcs seront posés de façon circulaire autour du parc en faisant deux rangées circonscrites ; ces rangées sont distantes de 200 à 300 m. Le long des cours d’eau, les pièges sont séparés à intervalle de 300 m. Il faut, cependant, prendre soin de nettoyer tout  autour des pièges.  

iii. Aménagement des zones pastorales

100. L’aménagement des zones pastorales comprend plusieurs activités dont les principales sont les suivantes (a) la construction de la clôture défensive pour sécuriser le site : tout le périmètre affecté au pastoralisme sera délimité et matérialisé ; (b) la construction de parcs de nuit : chaque éleveur aura un parc pour ses troupeaux. Ce parc est prévu pour recevoir entre 100 et 200 têtes ; (c) l’aménagement d’un point d’eau : pour les sites traversés par des cours d’eau à régime permanent, cet aménagement ne s’impose pas. Pour ceux qui sont dépourvus de cours d’eau, il faut nécessairement des forages ou des puits ; (d) la réalisation d’un bain détiqueur afin de lutter de façon permanente contre les tiques ;  (e) la construction d’un bureau pour le gestionnaire du parc : il faut prévoir un local pour faciliter le travail du technicien à recruter ; (f) la construction de logements pour les éleveurs : ceux-ci vont résider dans la zone pastorale avec leurs familles. Pour eux, il faut donc prévoir des logements ; (g) la création de paddock : pour une gestion rationnelle du pâturage naturel, il faut diviser l’espace en blocs et faire paître les bovins de façon tournante.
iv. Exploitation des zones pastorales

101. Les zones pastorales, pour garantir un fonctionnement de façon pérenne et profiter aux bénéficiaires, doivent permettre de générer des ressources propres. La stratégie passe par l’instauration d’activités de nature à aider à constituer un fonds communautaire.
102. A Vacérisso, il a été instauré, dans la convention, une location annuelle symbolique de l’espace équivalant à 25 000 FCFA par parc et par an. Chaque parc est un regroupement de bovins de 100 à 200 bêtes. De plus, en cas de cérémonie dans le village (fête islamique, baptême, mariage), la contribution des éleveurs est demandée. Pour les fêtes islamiques spécifiquement, il leur est demandé de fournir un bœuf. 

103. Par ailleurs, l’utilisation des bains détiqueurs prévoit une contribution de 100 FCFA par éleveur à chaque bain. A cette opération seront associées toutes les formes de traitement sanitaire. Un technicien sera recruté pour coordonner les activités du chantier.

2. Résultats (Effets et produits)
104. Les actions mises en œuvre selon les différents axes d’intervention permettront d’atteindre les résultats tels que présentés ci-après.

Axe 1 : 
Information et sensibilisation des acteurs locaux

Effet 1.1  
Les populations adhèrent au projet et se l’approprient

Produit 1.1.1 
Les populations cibles et bénéficiaires sont informées et sensibilisées

Axe 2 : 
Assainissement des zones pastorales

Effet 2.1 
La densité des mouches tsé-tsé est en deçà du seuil tolérable
Produit 2.1.1
La lutte contre la trypanosomose est menée
Axe 3 : 
Aménagement des zones pastorales

Effet 3.1 
Les éleveurs et leurs troupeaux bénéficient de conditions de vie et de parcage adéquates

Produit 3.1.1
Des travaux de délimitation et d’équipement des zones pastorales sont réalisés

Axe 4 : 
Exploitation des zones pastorales

Effet 4.1
Le projet est pérennisé et profite aux populations locales
Produit 4.1.1
Les moyens de fonctionnement de la zone pastorale sont générés
Produit 4.1.2
Des projets communautaires sont développés à partir des revenus du projet
III.  Groupes cibles et bénéficiaires
1. Groupes cibles
105. Le présent projet a été initié par l’ANOPACI et a pour groupes cibles l’ensemble des acteurs sur lesquels il faudra agir dans sa mise en œuvre. Il s’agit notamment (i) des autorités préfectorales, (ii) des autorités politiques administratives, des autorités coutumières et religieuses, des comités de litiges, des partenaires techniques (ANADER, vétérinaires privés), des éleveurs et associations d’éleveurs, des agriculteurs et associations d’agriculteurs, des populations locales. Les agriculteurs sont les populations autochtones des localités de Koro, Ouaninou et Touba. Il s’agit des ménages de (a) 32 villages de la localité de Koro, (b) 51 villages de la localité de Touba, et (c) 58 villages de la localité de Ouaninou.
2. Bénéficiaires 
106. En ce qui concerne les bénéficiaires, il en existe deux catégories : les bénéficiaires directs et les bénéficiaires indirects. Les bénéficiaires directs sont essentiellement les éleveurs peulhs transhumants, qui sont rentrés dans le Bafing et qui y font divaguer les troupeaux. Il s’agit des peuhls, qui sont propriétaires d’importants cheptels bovins qu’ils ont scindés en des lots d’environ 100 têtes appelés « parc », dont chacun est confié à un bouvier sans destination précise. Ceux-ci sont à l’origine de nombreux dégâts sur les cultures et les récoltes. Les bénéficiaires indirects sont les agriculteurs, généralement victimes des dégâts de cultures, et beaucoup plus largement, les populations qui profiteront de l’impact socio-économique du projet.  
IV. Mise en œuvre du plan de développement
1. Conditions de réussite
Hypothèses 

107. Deux hypothèses majeures sont à considérer dans le cadre de la mise en œuvre du projet. D’abord, la sédentarisation des éleveurs par un projet de création de zones pastorales pourrait encourager l’affluence des éleveurs sur le site et entraîner, à long terme, un surpeuplement de l’espace pastoral. 
108. Ensuite, le site devrait offrir la possibilité aux éleveurs de vivre sur place. Des autochtones craignent que l’adultère, dont certains éleveurs ont déjà été coupables, ne devienne désormais une habitude s’ils vivaient sur le même site. 

Risques 

109. En termes de risques, quatre idées essentielles sont à prendre en compte. La première est que la présence de mouche tsé-tsé n’est pas favorable à l’attroupement des animaux. Certains éleveurs qui craignent la prolifération des vecteurs de la trypanosomose sur le périmètre à leur attribuer opposeraient un refus au regroupement.

110. Deuxièmement, certaines personnes redoutent la domination d’une communauté allogène ayant un pouvoir financier, dû à l’élevage, sur les autochtones moins nantis financièrement. L’adultère commis par certains éleveurs peuhls à cause, dit-on, de leur fortune, confirme les doutes des plus sceptiques vis-à-vis du projet.

111. Par ailleurs, le manque de transparence dans la gestion de ce projet pourrait engendrer d’autres problèmes. Dans certains villages, les chefs sont contestés à cause de la corruption. Certaines communautés pensent déjà qu’il ne faut pas associer les éleveurs à cette gestion. 

112. Enfin, la gestion de la crise actuelle entre éleveurs et agriculteurs profite à certaines classes sociales issues des autorités coutumières, administratives ainsi que des membres du comité de gestion. Leur commission payée chaque fois qu’il y a un cas de dégât de culture à régler leur confère un revenu. Ces autorités n’ont pas intérêt que des solutions idoines et durables soient trouvées à cette situation et ont donc refusé de collaborer franchement dans le cadre de cette mission. Ceux-ci pourraient constituer un obstacle au projet.
2. Recommandations 
113. Pour une meilleure gestion du plan de réalisation des zones pastorales identifiées, les acteurs locaux souhaitent la création d’un fonds communautaire à partir des ressources générés par le projet, afin de faire fasse au charges afférentes au projet mais aussi pour investir dans le social : réparation de pompes à hydraulique, réfection d’établissements scolaires et sanitaires, participation à certaines grandes cérémonies (par exemple les fêtes islamiques). 

114. Il est aussi souhaité le recrutement d’un technicien qui sera responsabilisé sur le site. De même, en plus des droits fixés par les autochtones, il a été recommandé la création d’un bain détiqueur qui est un moyen de lutte contre les tiques. Cela procurera de l’argent, car l’on fera baigner les bovins à raison de 100 FCFA par tête. 

3. Gestion du projet
115. Pour chaque localité, le technicien recruté assurera le suivi quotidien des activités sur le site. Il sera mis en place une organisation pour la gestion de la zone pastorale appelée comité de gestion. Ce comité sera composé d’un représentant du chef de village, d’un représentant des jeunes, d’un représentant des élus locaux, d’un représentant du corps préfectoral, d’un représentant de l’administration technique, d’un représentant des éleveurs et d’un représentant des agriculteurs.
116. La coordination des activités sera assurée par ce comité qui tiendra des réunions à chaque étape. A cet effet, (i) il fera le point des activités et en cas d’obstacles planchera sur les alternatives, (ii) il fera le point de l’état d’avancement du projet, et (iii) il décidera de la répartition des ressources générées par le projet.

117. Des missions de suivi-évaluation seront conduites par ce comité qui dressera des bilans d’étapes  (mi-parcours, fin de projet).

4. Budget
118. Le budget nécessaire à la réalisation des quatre zones pastorales est de                 87 800 000 FCFA. Ces ressources seront mobilisées auprès des partenaires au développement (Union Européenne, FAO, ROPPA, etc.), des partenaires techniques (ANADER, FIRCA, CNRA, etc.), de l’Etat, et des associations d’éleveurs et d’agriculteurs, de la société civile du Bafing.
A N N E X E S
Annexe 1 : PLAN INTEGRE DE SUIVI-EVALUATION
	Résultats escomptés
	Activités
	Périodicité
	Responsables

	Les missions de terrain sont effectives
	Conduite d’une mission de suivi de la mise en œuvre du projet sur le terrain
	Une fois par mois
	ANOPACI

	Les réunions de coordination sont assurées
	Organisation d’une réunion de suivi de la mise en œuvre du projet
	Une fois tous les 2  mois
	L’ANOPACI 

	Les études, évaluation et enquêtes sont menées
	Réalisation d’une évaluation à mi-parcours de la mise en œuvre du projet
	18 mois après le démarrage du projet
	CABINET D’ETUDE

	
	Réalisation d’une évaluation finale de la mise en œuvre du projet
	A la fin de la mise en œuvre du projet
	CABINET D’ETUDE

	
	Réalisation d’une étude d’évaluation de l’impact du projet
	2 ans après la réalisation du projet
	CABINET D’ETUDE

	Les revues sont organisées
	Organisation d’une revue du projet
	Une fois par an
	L’ANOPACI

	Les publications sur les best practices du projet sont éditées et diffusées
	Elaboration et diffusion d’un manuel d’identification et de réalisation des zones pastorales
	A la fin de la réalisation du projet
	ANADER

	
	Elaboration et diffusion d’une brochure sur les best practices du projet en lien avec l’implication des bénéficiaires 
	A la fin de chaque année de réalisation du projet
	ANADER


Annexe 2 : PLAN D’ACTION PLURIANNUEL (MATRICE D’ACTIVITES ET DE RESSOURCES)

	Résultats
	Activités
	Responsables
	Budget par années d'exécution
	Budget (FCFA)

	
	
	
	2010
	2011
	2012
	

	Axe 1 : 
Information et sensibilisation des acteurs locaux

	Effet 1.1  
Les populations adhèrent au projet et se l’approprient

	Produit 1.1.1 

Les populations cibles et bénéficiaires sont informées et sensibilisées
	Organisation de 2 réunions d’information et de sensibilisation dans chacun des villages riverains des zones pastorales
	Comité de gestion
	1 250 000
	1 250 000
	
	2 500 000

	S/Total Produit 1.1.1
	
	
	1 250 000
	1 250 000
	
	2 500 000

	Axe 2 : 
Assainissement des zones pastorales

	Effet 2.1 
La densité des mouches tsé-tsé est en deçà du seuil tolérable

	Produit 2.1.1


La lutte contre la trypanosomose est menée
	Prospection des zones pastorales
	ANADER
	400 000
	
	
	400 000

	
	Mise en place du dispositif de piégeage
	ANADER
	1 200 000
	
	
	1 200 000

	
	Piégeage des mouches tsé-tsé
	ANADER
	800 000
	
	
	800 000

	S/Total Produit 2.1.1
	
	
	2 400 000
	
	
	2 400 000

	Axe 3 : 
Aménagement des zones pastorales

	Effet 3.1  
Les éleveurs et leurs troupeaux bénéficient de conditions de vie et de parcage adéquates

	Produit 3.1.1


Des travaux de délimitation et d’équipement des zones pastorales sont réalisés
	Délimitation des zones pastorales
	ANADER
	
	1 500 000
	
	1 500 000

	
	Construction des clôtures défensives
	ANADER
	
	7 500 000
	
	7 500 000

	
	Construction des parcs de nuit (par les éleveurs)
	ANADER
	
	PM
	
	PM

	
	Aménagement des points d’eau (forfait)*
	ANADER
	
	3 000 000
	
	3 000 000

	
	Création des blocs fourragers
	ANADER
	
	4 800 000
	
	4 800 000

	
	Réalisation des infrastructures de prophylaxie
	ANADER
	
	4 000 000
	
	4 000 000

	
	Création de paddock 
	ANADER
	
	600 000
	
	600 000

	
	Réalisation de bains détiqueur 
	ANADER
	
	1 500 000
	
	1 500 000

	
	Construction et équipement des bâtiments administratifs
	ANADER
	
	
	15 000 000
	15 000 000

	
	Construction des logements des éleveurs
	ANADER
	
	
	10 000 000
	10 000 000

	S/Total Produit 3.1.1
	
	
	
	22 900 000
	25 000 000
	47 900 000

	Axe 4 : 
Exploitation des zones pastorales

	Effet 4.1
Le projet est pérennisé et profite aux populations locales

	Produit 4.1.1


Les moyens de fonctionnement de la zone pastorale sont générés
	Collecte des cotisations annuelles des éleveurs
	Comité de gestion
	-
	-
	-
	PM

	
	Traitement des bovins
	Comité de gestion
	-
	-
	-
	PM

	S/Total Produit 4.1.1
	
	-

	Produit 4.1.2


Des projets communautaires sont développés à partir des revenus du projet
	· Réalisation de cases de santé pour les villages riverains
· Construction de pompes à hydrauliques villageoises
· Distribution de kits scolaires aux élèves
· Réalisation de campagnes de lutte contre le VIH/sida, la méningite
	
	-
	-
	-
	PM

	S/Total Produit 4.1.2
	
	
	
	
	
	

	FONCTIONNEMENT
	Forfait (2 ans)
	
	10 000 000
	10 000 000
	
	20 000 000

	SUIVI-EVALUATION
	
	
	4 000 000
	6 000 000
	5 000 000
	15 000 000

	TOTAL GENERAL
	
	
	17 650 000
	40 150 000
	30 000 000
	87 800 000


Annexe 3 : MATRICE DE SUIVI DES INDICATEURS DE RESULTATS

	RESULTATS ESCOMPTES
	Indicateurs clés
	Moyens de vérification
	Sources de vérification
	Méthode de collecte

	Impact : 

La cohésion sociale entre éleveurs et agriculteurs est renforcée
	Nbre de conflits éleveurs/agriculteurs
Fréquence des conflits

Rapports sociaux entre éleveurs et agriculteurs
	Etude d’évaluation
	Rapport d’étude
	Enquête quantitative et qualitative

	Effet 1.1  
Les populations adhèrent au projet et se l’approprient
	Attitude et comportement des populations vis-à-vis du projet
	Etude descriptive
	Rapport d’étude
	Enquête qualitative

	Produit 1.1.1 

Les populations cibles et bénéficiaires sont informées et sensibilisées
	Nbre de personnes informées et sensibilisées
	Etude d’évaluation
	Rapport d’étude
	Enquête quantitative

	Effet 2.1 
La densité des mouches tsé-tsé est en deçà du seuil tolérable
	La densité de mouche tsé-tsé par rapport au seuil tolérable
	Etude d’impact environnemental
	Rapport d’étude
	Observation directe

	Produit 2.1.1


La lutte contre la trypanosomose est menée
	Les actions de lutte
	Réunions
Missions de terrain
	PV de réunion
Rapports de missions
	Recherche documentaire

Visite de site

	Effet 3.1  
Les éleveurs et leurs troupeaux bénéficient de conditions de vie et de parcage adéquates
	Les conditions de vie et de parcage des éleveurs et de leurs troupeaux
	Missions de terrain
	Rapports de missions
	Recherche documentaire

Visite de site

	Produit 3.1.1


Des travaux de délimitation et d’équipement des zones pastorales sont réalisés
	Les travaux de délimitation et d’équipement 
	Réunions

Missions de terrain
	PV de réunion

Rapports de missions
	Recherche documentaire

Visite de site

	Effet 4.1


Le projet est pérennisé et profite aux populations locales
	La durée du projet
Les retombées pour les populations
	Etude d’évaluation
	Rapport d’étude
	Enquête quantitative et qualitative

	Produit 4.1.1


Les moyens de fonctionnement de la zone pastorale sont générés
	Le montant des revenus de l’exploitation de la zone pastorale
	Analyse financière
	Rapport d’analyse
	Recherche documentaire

	Produit 4.1.2


Des projets communautaires sont développés à partir des revenus du projet
	Les projets communautaires
	
Réunions

Missions de terrain

	PV de réunion

Rapports de missions
	Recherche documentaire

Visite de site


Annexe 4 : GUIDE D’ENTRETIEN ADRESSE AUX ACTEURS DE L’ELEVAGE
1. Quels sont les types d’éleveurs qui exercent l’élevage dans votre localité ?

· Eleveurs sédentaires

· Eleveurs nomades

· Eleveurs transhumants

2. Quelles sont les caractéristiques de chacun des types d’éleveurs identifiés (origine, importance, répartition, etc.) ?

3. Quels sont les itinéraires des transhumants ?

4. Quels sont les types de troupeaux qui sont à l’origine de plus de dégâts de culture ?

5. Comment les éleveurs allochtones et allogènes ont-ils été installés dans leurs localités respectives ?

6. Dans les zones identifiées comme étant des zones pastorales, quelle est la problématique foncière? (quels sont les principaux problèmes et en quels termes ils se posent ?)

7. Quelle est la superficie estimée de chacune des zones pastorales identifiées ?

8. A quelles conditions, les propriétaires terriens pourraient-ils céder la zone pastorale identifiée pour son exploitation (coûts de purge du droit coutumier)?

9. Quelles pourraient être les modalités de son exploitation (ce que l’on doit reverser aux propriétaires terriens mensuellement ou annuellement) ?

10. Quelles sont les activités à mener dans la réalisation de chaque site ?

11. Quels sont les investissements à réaliser sur chacun des sites (équipements et coûts) ?

12. Quels sont les bénéfices attendus par ce projet pour:

· les propriétaires terriens ?

· les éleveurs dont les troupeaux sont accueillis sur ce site ?

· les agriculteurs de la localité concernée par le projet ?

· l’ensemble des populations locales ?

13. Quels sont les atouts (disponibilité en eau, pâturage naturel, accès à la terre) qu’offrent ces zones pastorales identifiées ?

14. Quelles sont les contraintes (maladies animales, etc.) liées à l’exploitation de ces zones pastorales identifiées ?

15. Quels sont les groupes cibles (personnes intervenant dans la réalisation des zones pastorales) et les bénéficiaires de ce projet ?

16. Quel pourrait être l’impact socio-économique de la zone pastorale ?

17. Quelle vision (rêve des bénéficiaires dans 5 ou 10 ans) pourrait sous-tendre le plan de réalisation des zones pastorales identifiées ?

18. Pour la réussite de ce projet, quelles sont les recommandations à prendre en compte ?

· Pour une meilleure gestion du plan de réalisation des zones pastorales identifiées

· En termes d’hypothèses majeures à prendre en compte pour la réalisation dudit plan.

· En termes de risques majeurs à prendre en compte en lien avec les sites identifiés.

NB : Prière mettre à la disposition du consultant tout document susceptible de fournir des informations utiles en lien avec les questions abordées.
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A Koro et à Ouaninou, des femmes sont frappées par une amende dite indigène. En effet, dès qu’il est établi qu’une femme a cocufié son mari, elle n’a plus le droit de rentrer au village. Elle est appelée à vivre le reste de ses jours ailleurs.





Ce jour-là, les femmes se rendaient au marigot pour accomplir un rituel. En pareille circonstance, l’endroit est interdit aux hommes. C’est ce même jour que celles-ci ont reçu la visite de deux éleveurs venus abreuver leurs animaux. L’insistance des femmes de les voir quitter les lieux n’a rien changé à leur volonté d’abreuver les bêtes. Ils auraient laissé entendre que leurs chefs ne sont pas informés.  


Les dames, pour protester contre ces comportements et exiger le départ des éleveurs, sont retournées en ville presque nues.


L’ultimatum aurait été donné aux éleveurs peuhls de quitter la ville dans un délai d’une semaine. L’intervention du Préfet pour plaider la prorogation de ce délai à trois mois en attendant de trouver des solutions à cette situation n’a pas encore trouvé un écho favorable. A cet effet, la récente concertation tenue au foyer des jeunes aurait pris fin dans la confusion.











� Dénomination de la rebellion qui occupe, depuis septembre 2002, la partie septemtrionale de la Côte d’Ivoire


� Seuil de densité tolérable des mouches tsé-tsé
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